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nos Ifles Colonies confiderablement augmentées, font $n
eflat de f ûtenir une Navigation & un Commerce confiderable
par la co fômmation & le débit des Negres,. denrées & mar-
chandife qui leur font potées par les Vaiffeaux de nos Sujets,
& par le chargemens des Sucres, Cacaos, Cotons, Indigos &
autres p odudions defdites Iles & Colonies, qu'ils y prennent
en écha ge pour les porter dans les Ports de nofire Royaume.
Mais N us avons efté informez qu'il fe feroit introduit un com-
nierce rauduleux, d'autant plus préjudiciable, qu'outre qu'il di-
minuël Navigation & le Commerce de nos Sujets, il pourroit
efnre d ns la fuite d'une langereufe confequence au maintien de
nofdit s Ifles & Colonies : les jufles mefures que Nous prenons
pour u'il leur foit fourni de France'& de nos.autres Colonies
les Ne res, les denrées & marcliandifes dont elles peuvent avoir

,befoin, & la protedion que Nous devons au Commerce de
nos Sýijets, Nous ont déterminé de fixer par une Loy certaine
des pmécautions fuffifantes pour faire ceffer le Commerce frau-
duleux, & des peines feveres contre ceux qui tomberont dais,
la co travention. A CES CAUSES & autres-à ce Nous mou-
vans, de l'avis de noffre Conféil, & de noffre certaine fcience,
pleinë puiffance & authorité Royale, Nous avons par ces Pre-
fentes fignées de nofire main, dit, flatué & ordonné, 'difons,
aatu ns & ordonnons qu'il ne foit reçû dans les Colonies foû-
mife à nofIre obéiffance que les Negres, effets, denrées & mar-
chanlifes qui y feront portées par des Navires ou autres Bai-
nens de mer,. François, qui auront pris leur chargement dans

les Pýrts de nofire Royaume ou dans nofdites Colonies, &'qui'
appartiendront à nos Sujets nez dans nofIre Royaume ou dans
lefditès Colonies; Et en corfequence, Voulons & Nous plaift
ce qi fuit.


